
 
 

 

 

 
 

 

 
LE SERVICE LOGEMENT DE L’ADAPEI 69 

 

 

 
Action Logement aide les salariés à se loger dans le parc social, pour cela il faut que 

l’employeur cotise auprès d’Action logement et qu’une demande de logement social soit 

active (voir fiche pratique n°1). 

Une fois votre dossier complet, vous pourrez accéder en ligne aux offres de logements 

correspondant à votre recherche (budget, secteur, typologie…). Vous devrez ensuite 

candidater pour les logements qui vous intéressent. 

 

1/ Créer un compte Action Logement  
 

Pour instruire votre demande, allez sur le site : https://al-in.fr/#/deco 

 

Cliquez en haut à droite :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur  

 

 

 

 

 

 

 

Fiche pratique n°2 : 

Déposer une demande auprès d’Action Logement 
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Vous pouvez commencer à créer votre compte. 

 

 

Un e-mail vous est ensuite envoyé. Vous devez cliquer sur le lien pour confirmer la 

création de votre compte.  

 

 

Attention, le lien n’est valable que 2 

jours. 

 

 

 

 

Suivez ensuite les instructions pour finaliser la création de votre compte. 

 

2/ Rattacher une demande de logement social 
 

Maintenant que votre compte Action Logement est créé, vous devez rattacher votre 

demande de Logement Social pour le partage des informations entre les 2 comptes 

(compte Action logement et compte de votre demande de logement social). 

 

 

Dans votre compte, Action Logement vous demande votre 

Numéro Unique d’Enregistrement (NUD). Ce numéro 

vous a été envoyé par les services du logement social 

quelques semaines après avoir déposé votre demande de 

logement social. 
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3/ Compléter la demande auprès d’Action Logement 
 

Vous devez ensuite compléter toutes les informations nécessaires en suivant les 

différents onglets. Vous pourrez également scanner les pièces justificatives. 

 

Attention, n’oubliez pas de remplir le code correspondant à votre employeur afin de 

justifier de votre droit à Action Logement. 

 

Désormais, dans votre espace personnel Al’in, vous 

pouvez : 

- Apporter des modifications à votre 

situation (onglet « ma situation ») ; 

- Consulter les offres de logements 

disponibles sur votre département (onglet 

« les offres ») ; 

- Voir l’évolution de vos candidatures (onglet 

« mes candidatures »). 

 

4/ Candidater à un logement 
 

Vous devez consulter régulièrement les offres de logements disponibles (onglet « les 

offres »). 

 

Utilisez ces critères pour 

cibler plus précisément 

votre recherche 

 

 

Cliquez sur les logements 

pour voir l’offre en détail. 
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Vous devez postuler lorsqu’un logement vous intéresse. 

 

 

 

          

 

 

 

Cliquez sur « je postule ». 

 

 

 

 

5/ Suivre sa candidature 
 

Dans l’onglet « Mes candidatures », vous pouvez suivre l’évolution de votre demande.  

 

 

 

 

A tout moment, vous pouvez 

retirer votre candidature en 

cliquant sur « annuler ma 

demande ». 
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Les fiches pratiques du Service logement 
 

 

Le service logement de l’Adapei 69 est un facilitateur de l’accès et du maintien au 
logement des personnes en situation de handicap. 
 
 
Une de ses missions est de formaliser des fiches pratiques, à destination des 
professionnels et personnes accompagnées de l’Adapei 69, pour accompagner les 
projets d’habitat du début à la fin et dans tous les domaines. 
 
 

Ces fiches pratiques sont mises à jour dès que possible, n’hésitez pas à les consulter 
régulièrement sur le site intranet de l’Adapei 69 : https://intranet.adapei69.fr/poles-et-
etablissements-pole-habitat-et-vie-sociale/service-logement 

 

 

Partagez vos contacts et bons plans ! 

 

Vous avez des contacts, vous avez bénéficié d’une expérience positive avec un 
partenaire, vous souhaitez nous faire un retour sur nos fiches ou sur un partenariat ? 
Partagez avec nous tous vos bons plans, ça peut aider d’autres personnes ! 

 

  Pour nous contacter : service-logement@adapei69.fr / 04 82 53 68 08  

  

 

 

 

 
 

mailto:service-logement@adapei69.fr
https://intranet.adapei69.fr/poles-et-etablissements-pole-habitat-et-vie-sociale/service-logement
https://intranet.adapei69.fr/poles-et-etablissements-pole-habitat-et-vie-sociale/service-logement
mailto:service-logement@adapei69.fr

